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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

. 
X.ZUiCriDt~on du Libe 1~ 5ur ‘r’ la liste des Davs les moins avan& 

. 
ee aénéralg décide : 

a) De prendre acte de la décision 19901261 du Conseil économique et social, 
en date dr- 19 juillet 1990, dans laquelle le Conseil a fait siennes les conclusions 
et la recommandation du Comité de la planification du développement concernant 
l'inscription du Libéria sur la liste dw pays les moins avan&; 

b) D'inscrire le Libéria sur la liste des pays les moins avancés. 

.  l Documents officiels du Conseil eco nomiaue et social. 1990, Suoolhnent No 7 
(E/1990/27), par. 162. 
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